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L'objet de ce critère est d'assurer que... Pour que le projet remplisse ce critère… Apporter des éléments de justification à votre réponse pour chacun des 28 indicateurs Exemples et retours d'expériences (REX fictifs)
Le projet semble remplir cet 

indicateur (choisir une option 

dans la liste déroulante)

A quel défi(s) sociétal(aux) ou problématique(s) territoriale(s) le projet tente-t-il de répondre ? (atténuation et 

adaptation au changement climatique, gestion des risques naturels, sécurité alimentaire, gestion de l’eau, santé et 

développement socio-économique durable)

Quels défis sociétaux sont considérés comme prioritaires ? (classification des pressions pesant sur territoire)

Sont-ils intégrés dans des politiques locales et/ou documents d'orientation ?

Documents de référence internes/externes : (SRB, SRADDET, PRSE, SDAGE, PPR, SCoT, PCAET, PLU, SLGITC, etc.)

Décrivez le contexte du territoire au regard du défi sociétal traité.

Comment cela vous a-t-il permis de mieux comprendre les causes et d'envisager des réponses appropriées ?

Documents de référence : (ressources techniques, littérature scientifique, diagnostic territorial, etc.)

Quels sont les résultats attendus/observés du projet pour répondre au(x) défi(s) sociétal(aux) ciblé(s) ? Comment 

sont/seront-ils mesurés ?

Expliciter en quoi les différentes actions entreprises sont particulièrement pertinentes vis-à-vis de ce(s) défi(s).

Documents de référence (fiche projet, cahier des charges, protocole de suivi-évaluation, plan d'action, etc.) :

Décrivez les différentes activités et infrastructures socio-économ iques sur et autour du site d'implantation du projet. 

De quelle manière sont-elles liées à la nature ? Le devenir de ces in teractions est-il pris en compte dans la 

planification du projet ?

Decrire les différents usages de l'espace du site et ses alentours (activités professionnelles ; zones habitées ou de passage ; 

activités sportives ; tourisme ; promenade ; cueillette ; chasse...) et les répercussions/bienfaits éventuel(le)s du projet sur eux 

(changement d'usage et d'accès au site, modification contrainte des habitudes...).

Documents de référence (fiche projet, document de communication, page internet, cartes/plans de sites) :

De quelle façon le projet identifie-t-il ses interactions avec les écosystèmes, la société et l'économie ? 

Est-ce que le projet s'articule avec d'autres initiatives sur le territoire (décrites en 2.1) ?

Quelles synergies sont créées pour répondre aux défis sociétaux ?

Intégration des actions du projet à d'autres interventions complémentaires, création de partenariat avec d'autres secteurs 

économiques, rapprochement avec d'autres acteurs du territoire pour mutualiser certaines actions...

Documents de référence (fiche projet, ressources techniques, littérature scientifique, etc.) :

Les risques liés à l'évolution du contexte social, économique, environnemental sont-ils pris en compte dans la 

planification long terme du projet ?

Envisager les politiques, activités, changements économiques/sociaux/climatiques qui pourraient compromettre la bonne 

réalisation du projet.

Documents de référence (évaluation et plan de gestion des risques, impacts et dépendances, etc.) :

En partie

Oui complètement

Oui complètement

Non pas du tout

REX : Projet de prévention des inondations liées aux épisodes de crues régulières - Suppression d'un plan d'eau permanent et reméandrage de la rivière

Propositions d'actions : Restauration de zones humides à l'entrée des communes A et B. Suppression du plan d'eau permanent à l'entrée de la commune A. Reméandrage du cours 

d'eau Mouillâ en amont des communes. Restauration et gestion des berges. Création de zones d'expansion de crues aux abords des cultures. Installation de chemins pédagogiques et de 

promenades au sein de ces différents espaces.

Résultats attendus : Régulation des inondations grâce à l'effet "éponge" des écosystèmes, permettant de réduire ainsi la fréquence et de l'amplitude des épisodes de crues sur les 

communes, et préserver la production agricole en infiltrant davantage les eaux de pluies à la parcelle.

Indicateurs de suivi : 

Relatifs au risque d'inondation : pluviométrie (surveillance des niveaux de précipitation mensuels ou annuels et leur comparaison avec les moyennes historiques), relevé hebdomadaire du 

niveau et débit des cours d'eau, cartographie des zones inondables ou exposées à la sécheresse, prévisions météorologiques.

Relatif à la sécurité alimentaire : production alimentaire (bilan de la quantité de nourriture produite chaque année), accès aux semances (disponibilité des variétés adaptées aux conditions 

locales, accès économique aux semences et diversité des semences disponibles), diversité des cultures (nombre de cultures différentes cultivées annuellement), sécurité de l'eau (accès à 

l'eau d'irrigation, disponibilité et qualité de l'eau).

Complémentaires : indices de fréquentation des sites naturels restaurés, questionnaires de bien-être...

REX : Projet de prévention des inondations liées aux épisodes de crues régulières - Suppression d'un plan d'eau permanent et reméandrage de la rivière

Sur les communes A et B le long du cours d'eau M, les préoccupations des habitants sont principalement liées à l'eau, et aux nombreux épisodes de crues et d'innondations subis ces 15 

dernières années. Ces innondations compromettent en particulier la sécurité alimentaire du territoire en innondant régulièrement les champs alentours, entraînant de nombreuses pertes 

financières pour les exploitants.

Pour finir, les habitants de ces deux communes demandent également un plus grand accès à la nature avec la création d'espaces verts.

Dans le cadre de la GEMAPI, la gestion des milieux aquatiques et la prévention des inondations est confiée aux intercommunalités

REX : Projet de prévention des inondations liées aux épisodes de crues régulières - Suppression d'un plan d'eau permanent et reméandrage de la rivière

Le SDAGE du bassin décrit le cours d'eau M comme étant une masse d'eau fortement modifiée. En effet le cours d'eau a été fortement transformé au cours du développement urbain, 

perdant ses méandres naturels au profit d'un cours d'eau chenalisé plus facilement exploitable pour le commerce.

Le réchauffement climatique entraîne une bouleversement des précipitations et des épisode de crues depuis ces 20 dernières années, les relevés indiquent que ces derniers ont triplé en 

fréquence et doublé en intensité sur la période 2010-2020.

Les infrastructures mises en place se révèlent désormais insuffisantes pour répondre au risque d'inondation amplifié par les changements climatiques. Il est suggéré par les experts de 

redonner une forme plus naturelle au cours d'eau pour s'appuyer de nouveaux sur les services écosystémiques.

REX : Projet de prévention des inondations liées aux épisodes de crues régulières - Suppression d'un plan d'eau permanent et reméandrage de la rivière

- En été, les familles des communes A et B viennent se baigner dans le plan d'eau permanent, ce qui ne sera plus possible après réalisation du projet.

- Les pompages dans le plan d'eau jusqu'ici réalisés par les agriculteurs seront désormais limités.

- L'activité de pêche récréative sera également amenée à changer ses pratiques pour s'adapter au nouvel écosystème plus dynamique.

- Un camping installé près de la nouvelle zone d'expansion de crue profitait du plan d'eau pour proposer des activités nautiques (pédalo principalement), celui-ci devra adapter ses offres 

aux changements induits par la suppression du plan d'eau (kayak de rivière envisagé aux dernières nouvelles).

Le projet a tenu compte de cet environnement socio-économique dans la priorisation des zones de travaux en consultant notamment les acteurs concernés pour le développement de 

nouvelles activités.

REX : Projet de gestion souple du trait de côte avec création de zones d'expansion de crues et restauration dunaire

Des digues sont déjà présentes mais certaines sont en mauvais état et nécessiteront d'être rénovées.

Différentes activités autour du site dépendent de la proximité avec la nature, elle ne devraient pas être impactées par la conduite du projet et devraient même en bénéficier:

- Les plages attirent une population importante de touristes sur le site ainsi qu'une fréquentation régulière par la population locale, à noter la présence d'un site de surf réputé dans le 

périmètre du projet.

- Activité économique locale importante pour combler la demande touristique, en particulier pour la location d'équipement nautique (surf, planche à voile et kite surf).

- Pêche saisonnière dans l'estuaire.

- On trouve également des maraîchages et vignobles aux abords du site d'implantation du projet, dépendants de la fonctionnalité des agroécosystèmes locaux.

1.1

Problématique

Le(s) défi(s) sociétal(aux) majeur(s) sont bien identifié(s) comme 

prioritaire(s) sur le territoire d'implantation du projet. Il(s) fait(ont) l'objet de 

politiques locales et apparaît(ssent) dans les documents d'orientation 

publics.

1.2

Diagnostic

Le(s) défi(s) sociétal(aux) sont compris (causes et réponses possibles) 

et partagé(s) par les parties concernées. Le projet répond pour cela à 

un diagnostic bien documenté et est inscrit dans un plan d'action.

2.1

Vision systémique et interactions

Le projet prend en compte le contexte socio-économique et la 

fonctionnalité des écosystèmes.

1.3

Propositions/Résultats attendus

Les résultats observés ou attendus du projet SfN vis-à-vis de ce(s) 

défi(s) sociétal(aux) doivent être concrets, si possible avec des objectifs 

chiffrés. Des indicateurs de suivis réguliers ont été définis afin de 

s'assurer les bénéfices du projet vis-à-vis du/des défi(s) ciblés sur le long 

terme.

2.3

Impacts sur le projet

Le projet identifie les risques à moyen et long terme liés aux évolutions 

non prédictibles de l'économie, de la société et des écosystèmes (à 

l'intérieur comme à l'extérieur de son périmètre).

2.2

Synergies et complémentarités

Le projet identifie les activités et/ou pratiques existantes sur le 

territoire pour chercher à créer des synergies (ou co-bénéfices), par 

exemple avec d'autres secteurs économiques, d'autres parties non 

prenantes du projet ou d'autres solutions conventionnelles.

REX : Projet de prévention des inondations liées aux épisodes de crues régulières - Suppression d'un plan d'eau permanent et reméandrage de la rivière

- Création d'une zone pour la pratique du kayak avec location de kayak au camping pour garantir une activité de loisir aquatique.

- Création d'espaces de pique-nique et de jeux sur les berges pour conserver l'attractivité touristique du site.

REX : Projet de gestion souple du trait de côte avec création de zones d'expansion de crues et restauration dunaire

- La conception du projet a tenu compte de la présence des digues qui ne seront pas effacées mais serviront de protections complémentaires après rénovation.

- Pendant la révision du plan d'urbanisme de la commune adjacente, il a été prévu un réalignement de certaines constructions en phase avec le projet afin de permettre aux eaux de mieux 

pénétrer dans les terres sans mettre en péril les zones urbaines.

- Un chemin sera balisé pour accéder à la plage en préservant les plantes du piétinement et en offrant aux touristes et habitants un nouvel itinéraire de promenade.

- Les acteurs du sport et du tourisme étaient déjà impliqués dans des actions de sensibilisation pour prévenir les visiteurs des bons gestes pour préserver le milieu naturel. Le projet prévoit 

d'unir ses effort avec eux en rappelant notamment l'intérêt des services écosystémiques.

Exemples généraux de synergies et complémentarités entre les pratiques :

- Projet de végétalisation urbaine : dialogue avec les secteurs de la santé et des infrastructures pour optimiser le choix des essences et la localisation de leur implantation dans la ville.

- Projet de protection du littoral face au risque d'inondation : préservation de mangroves en complémentarité avec des digues déjà installées.

- Projet de réduction du risque d'incendie : gestion durable de forêts diversifiées coordonnée avec le secteur du bois-énergie.

- Projet pour la sécurité alimentaire : recours à une combinaison de pratiques agroécologiques (compatibles ou non avec la définition de SfN, ex : méthanisation) en association avec une 

conversion en agriculture biologique pour diminuer les intrants, permettre une meilleure infiltration à la parcelle et donc une meilleure irrigation des cultures tout en minimisant les rejets 

polluants dans les nouvelles zones humides.

REX : Projet de gestion souple du trait de côte avec création de zones d'expansion de crues et restauration dunaire

- L'augmentation de la fréquence et de l'intensité des aléas naturels (submersion marine) ont été pris en compte via des simulation selon différents scénarios dans la planification du projet 

et pour l'installation des nouvelles infrastuctures en retrait.

- Une certaine marge de sécurité a été prise vis-à-vis des changements climatiques à venir car la gestion durable des infrastructures naturelles (dunes, lagunes...) améliorera 

considérablement les performances des digues.

- Les politiques d'urbanismes sont en phase avec les objectifs du projet et ne devraient pas drastiquement changer à l'avenir, la gestion souple du trait de côte étant garante de la sécurité 

des zones urbaines proches.

1
. 

D
é

fi
s

 s
o

c
ié

ta
u

x
2

. 
C

o
n

c
e

p
ti

o
n

 à
 l

'é
c

h
e

ll
e

Afin d'éviter d'éventuels dommages collatéraux à 

l'intérieur et à l'extérieur de son périmètre 

d'intervention, la conception du projet tient 

compte du fait qu'il existe des interactions 

multiples entre les écosystèmes, la société et 

l'économie, à différentes échelles spatiales et 

temporelles. 

Le projet répond à un ou plusieurs défis 

sociétaux* bien défini(s). Les impacts de ce(s) 

défi(s) sont démontrés, et déterminés comme 

prioritaires. 

*l'atténuation et l’adaptation au changement 

climatique, la gestion des risques naturels, la sécurité 

alimentaire, la gestion de l’eau, la santé et le 

développement socio-économique durable                                                   
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